
    La métallurgie à la Vallée de Joux  
 
    C’est un domaine immense que nous n’aborderons ici que par les écrits du 
professeur Piguet figurant dans ses ouvrages : Chenit III, 1971, et Vieux métier, 
1999.  
    Il en a été parlé d’autre part, du même auteur, dans tous ses autres ouvrages, 
tant sur la commune du Lieu que sur la commune du Chenit.  
    Par ailleurs Paul-Louis Pelet a analysé la métallurgie à la Vallée de Joux (et 
ailleurs) dans ses monumentaux ouvrages auxquels nous renvoyons le lecteur 
attaché à cette industrie : Fer – charbon – acier dans le Pays de Vaud, **, la 
lente victoire du haut fourneau, Lausanne, 1978 et Fer – charbon – acier dans le 
Pays de Vaud, ***, du mineur à l’horloger, Lausanne, 1983.  
    On lira d’autre part avec attention : Paul-Louis Pelet et Lucienne Hubler, 
Ressources minières et politique vaudoise, 1798-1848, Droz, 1971, et : Paul-
Louis Pelet, Sidérurgie frontalière, Bon Port, 1623 – Pontarlier, 1820, deux 
essais sur des forges du Jura, Droz, 1971.  
    On sait que les grandes forges de la Vallée étaient tenues par des 
« étrangers », genevois principalement. Pour cette raison que les Combiers ne 
disposaient pas, en général des ressources financières nécessaires pour entrer 
dans le jeu complexe de ces grandes entreprises. Seuls les Rochat des 
Charbonnières, et les Berney à l’Abbaye, purent rivaliser à l’occasion. Vinrent 
aussi au Brassus les Jaquet de Vallorbe qui, avec leur mainmise sur la 
production de charbon de bois de la Vallée, étaient quasiment dans la place.  
    Une industrie métallurgique qui occupa nos Combiers pendant des siècles. Ils 
étaient alors pour la plupart simple employés de ces grandes entreprises, 
transporteurs de charbon de bois ou d’objets manufacturés, ou indépendants en 
possédant leurs petites forges, et celles-ci étaient multiples.  
    Il ne semble pas tout à fait judicieux en conséquence de suivre le juge Nicole 
les yeux fermés qui écrit :  
 
    Ces habitans se virent effectivement, par là (suite à l’incendie des forêts), 
comme forcés de chercher quelqu’autre voie que le travail des bois, pour 
fournir à leur subsistance, et l’on peut dire que ce fut proprement alors qu’ils 
commencèrent à s’apercevoir que tous les hommes ne sont pas faits pour un 
même genre de travail, mais que les uns sont propres à certains ouvrages et les 
autres à d’autres, et que c’est cette diversité de goûts et d’inclinations qui 
apporte le plus de profit et de commodités dans la société1. 
 
    Ce texte prouve que le juge Nicole n’avait pas en tête à ce moment-là les 
nombreuses forges qui œuvraient depuis des siècles et qu’il fait naître des 

                                                 
1 Notice historique sur la Vallée de Joux, 1840, p. 394.  
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industries autres que le bois bien après que nos Combiers aient appris à manier 
le marteau.    
 
 

 
 

Forgerons maréchaux-ferrant à l’œuvre.  
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                                                                                                         Auguste Piguet, Le Chenit III, 1971 
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